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chèques émis et payables sur son territoire, 
de décider que les chèques tirés sur d'autres 
personnes que des banquiers ou des per- 
sonnes ou institutions assimilées par la loi 
aux banquiers, ne sont pas valables comme 
chèques. ' 

Chacune des Hautes Parties contrac- 
tantes se réserve également la faculté 
d'introduire dans sa loi nationale l'article 
3 de la loi uniforme, dans la forme et dans 
les termes les mieux adaptés à l'usage qu'elle 
fera des dispositions de l'alinéa précédent. 

Article 5. 
Chacune des Hautes Parties contrac- 

tantes a la faculté de déterminer le mo- 
ment où le tireur doit avoir des fonds 
disponibles chez le tiré. 

Article 6. 
Chacune des Hautes Parties contrac- 

tantes a la faculté d'admettre que le tiré 
inscrive sur le chèque une mention de cer- 
tification, confirmation, visa ou autre dé- 
claration équivalente, pourvu que cette 
déclaration n'ait pas l'effet d'une accep- 
tation, et d'en régler les effets juridiques. 

Article 7. 
Par dérogation aux articles 5 et 14 

de la loi uniforme, chacune des Hautes 
Parties contractantes se réserve la faculté 
de prescrire, en ce qui concerne les . chèques 
payables sur son territoire et revêtus de la 
clause «non transmissible», qu'un tel chèque 
ne peut être payé qu'au porteur qui l'a 
reçu avec cette clause. 

Article 8. 
Chacune des Hautes Parties contrac- 

tantes se réserve la faculté de régler la 
question de savoir si en dehors des cas 
visés à l'article 6 de la loi uniforme, le 
chèque peut être tiré sur le tireur lui-même. 

Article 9. 
Par dérogation à l'article 6 de la loi 

uniforme, chacune 홢 des Hautes - - Parties con- 

issued and payable in his territory, to de- 
cide that instruments drawn on persons 
other than bankers or persons or institutions 
assimilated by the law to bankers, shall not 
be valid as cheques. 

Each of the High Contracting Parties 
also reserves the right to embody Article 3 
of the Uniform Law in his national law in 
the form and in the terms best suited to 
the use he may make of the provisions of 
the preceding paragraph. 

Article 5. 
Each of the High Contracting Parties 

may determine the moment at which the 
drawer must have funds available with the 
drawee. 

Article 6. 
Each of the High Contracting Parties 

may provide that a drawee may write on 
the cheque a statement of certification, con- 
firmation, visa, or other equivalent declara- 
tion, provided that such declaration shall 
not operate as an acceptance, and may also 
determine the legal effects thereof. 

Article 7. 
By way of derogation, from Articles 5 

and 14 of the Uniform Law, each of the 
High Contracting Parties reserves the right 
to prescribe, as regards cheques payable in 
his territory, and marked 홢not transferable", 
that a cheque of this description may be 
paid only to the holder who has received it 
thus marked. 

> ,Article. 8.. 홢. 
Each of the High Contracting Parties 

reserves the right to determine whether, 
apart from the cases referred to in Article 6. 
of the Uniform Law, a cheque may be drawn 
on the drawer himself. 

Article 9. 
By way of derogation from Article 6 

of the Uniform Law, each of the High Con- 


